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Alerte sur la garantie des salaires
Dominique Nora, L'Obs, 15 janvier 2021
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Jeudi 7 janvier, le tribunal de commerce de Melun prononce la liquidation judiciaire du

maroquinier Collaert de Saint-Fargeau-Ponthierry. Les clients de la PME, qui croulent

sous les stocks suite aux confinements, ne commandent plus ses ceintures et autres sacs.

Drame du Covid. Heureusement, les salaires sont toujours versés. A la demande des

mandataires judiciaires, l’Association pour la Gestion du Régime de Garantie des

Créances des Salariés ou AGS avance, depuis le redressement judiciaire, les fonds

nécessaires… Les 39 employés qui ont perdu leur job sont au moins assurés de boucler

leur fin de mois.

 Problème : aujourd’hui, alors même que la crise du Covid-19 s’apprête à ravager le tissu 
économique français, le fonctionnement de cet important amortisseur social est 

menacé !Un projet qui, en coulisses, fait l’objet d’une étonnante bataille d’influence.

Sous ses aspects techniques, le sujet masque un enjeu économique et social majeur.

Reprenons : l’AGS est un organisme bizarroïde comme seul le droit français sait en

produire : en cas de procédure collective (sauvegarde, redressement ou liquidation

judiciaire), ce fonds de solidarité (géré par une délégation ad hoc Unedic AGS, la DUA)

met immédiatement à la disposition des mandataires de quoi continuer à rétribuer les

employés et à leur verser leurs indemnités. Un expert du dossier explique :

"« Pour la petite histoire, c’est suite à l’affaire Lip, où l’entreprise était totalement

insolvable, que le législateur a décidé en 1973 de créer une garantie de paiement

indépendante, afin d’honorer dans tous les cas les créances salariales. »"

Plus de 183 600 salariés concernés

Un mécanisme qui a fait ses preuves. En 2019, l’AGS a déboursé à ce titre 1,5 milliard

d’euros bénéficiant à plus de 183 600 salariés… Mais comment se finance-t-elle ? Une fois

n’est pas coutume, ce n’est pas l’État qui paie. Les revenus de l’AGS proviennent de deux

sources : pour quelque 60 %, d’une cotisation patronale obligatoire payée par toutes les

sociétés. Son taux, ajusté en fonction des besoins, se monte actuellement à 0,15 % de la

masse salariale. Pour les quelque 40 % restants, l’AGS récupère une partie de ses avances,

provenant de la trésorerie de l’entreprise si elle va mieux, ou de la vente de ses actifs si

elle est liquidée. Car l’association bénéficie (pour une partie de ses versements) d’un

« super-privilège » de créancier, qui lui confère une priorité sur cette manne. L’organisme

est à l’heure actuelle servi juste derrière l’État… mais devant tous les autres créanciers :

banques, assurances, fournisseurs et honoraires des mandataires, avocats, experts, etc.
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Or qu’apprend-on ? Dans la perspective de la transposition d’une directive européenne de

2019 et en vertu de la loi Pacte qui habilite le gouvernement à réformer le droit des

sûretés par ordonnance, la Chancellerie (dont dépendent ces auxiliaires de justice) a fait

circuler mi-décembre un avant-projet de réforme pour « renforcer l’efficacité du droit des

entreprises en difficulté », qui apporte notamment une clarification de l’ordre de

paiement des créanciers. « Il n’est pas question de modifier la règle selon laquelle les

créances garanties au titre du superprivilège des salaires ne peuvent faire l’objet de

remise ou de délais », précise le porte-parole du ministère.

Mais les opposants à cette initiative, eux, soulignent que ce texte revient à déstabiliser le

financement du système, puisqu’il stipule que « les frais de justice passeraient juste

avant le superprivilège des créances salariales ». En clair : les honoraires déjà

confortables des 126 administrateurs et 304 mandataires judiciaires auprès des 134

tribunaux de commerce du pays auraient alors priorité sur le renflouement de l’AGS…

L’impact économique de ce changement serait important, analyse une note du cabinet

Rexecode, qui a fait tourner les modèles de prévision. Car le taux de récupération des

avances de l’AGS dépend directement de son rang de créancier. En tant que « super-

privilégiée », elle recouvre 55 % des sommes avancées dans les deux à cinq ans qui

suivent ; sans ce statut, le taux descend à 11 %…

L’équation 2021 s’annonce donc très compliquée. Non seulement les avances estimées de 
l’AGS devraient, en raison de la crise du Covid, doubler cette année à près de 3 milliards 
d’euros. Ce qui, en soi seul, serait de nature à creuser dans ses finances un trou de l’ordre 
de 500 millions d’euros. Mais une telle réforme aggraverait considérablement le tableau, 
amputant les sommes recouvrées de plus de 60 %.

Edouard Philippe avait promis…

Un scénario défavorable que le Medef et la CPME s’agitent discrètement pour éviter.

Geoffroy Roux de Bézieux a ainsi écrit mi-décembre à Matignon, pour demander des

assurances à Jean Castex. « Le message envoyé aux entreprises et aux salariés serait

désastreux étant donné la crise économique et l’accroissement prévisible des défaillances

d’entreprises », s’alarme-t-il dans un courrier que nous avons pu consulter. Et il demande

instamment au Premier ministre de « confirmer l’engagement du gouvernement de ne

pas remettre en cause le super-privilège de l’AGS ». Les responsables patronaux avaient

en effet obtenu cette garantie, en février, de la main de son prédécesseur Edouard

Philippe.

Aujourd’hui, les positions des différents ministères ne sont pas alignées : La Chancellerie

pousse à la réforme. Bercy approuve ce qu’il considère comme une simple

« clarification » qui « fluidifiera » les procédures. Le ministère du Travail, soucieux de

l’intérêt des salariés, ne souhaite pas que ce super-privilège soit remis en cause. Quant

aux syndicats, ils sont vigilants, mais n’ont pas vraiment voix au chapitre, puisque le

système est géré par les instances patronales.
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Allô Matignon !

Pour compliquer le tout, cet affrontement à fleurets mouchetés intervient sur fond

d’accusations. D’une part, le Medef, la CPME, l’Unedic, l’AGS et sa nouvelle direction ont

dénoncé les turpitudes supposées d’anciens dirigeants et prestataires de la DUA. D’autre

part, l’Unedic, l’AGS et la DUA ont déposé plainte contre de possibles malversations de

certains administrateurs et mandataires judiciaires. Les deux enquêtes préliminaires

ouvertes par le Parquet de Paris ont été confiées à la brigade financière.

Alors, à quand un arbitrage clair de l’exécutif ? « Pour l’heure, Matignon ne nous a pas

répondu », nous déclare Patrick Martin, président délégué du Medef qui surveille ce

dossier comme le lait sur le feu. En effet, en cas de déséquilibre persistant du régime de

l’AGS, ses gestionnaires pourraient selon lui envisager deux pistes : « Soit une hausse des

cotisations des entreprises, un signal politique particulièrement malvenu en ce moment,

et qui contredirait les gestes du gouvernement pour alléger les prélèvements

obligatoires. Soit une baisse du taux de prise en charge des salaires, qui est actuellement

la plus généreuse d’Europe. » Le dispositif actuel prend en effet en charge jusqu’à

80 000 euros par salarié, alors que l’Allemagne plafonne ce type de versement à

30 000 euros.

Il est clair que l’exécutif a, ces jours-ci, d’autres priorités que de statuer sur le sort de

l’AGS. Mais pourquoi diable s’embarrasser d’une réforme qui casserait l’un des rares

amortisseurs sociaux qui ne coûte pas un sou au contribuable ? Le mystère demeure.


